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[TRANSLATION – TRADUCTION]

I

L’AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS
À LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE

N° 02-04/223

L’Ambassade de la République du Bélarus en République populaire de Chine présente ses 
compliments au Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la 
République populaire de Chine et a l’honneur de l’informer que le Gouvernement de la 
République du Bélarus, dans le but de renforcer davantage les relations amicales existantes entre 
le Gouvernement de la République du Bélarus et le Gouvernement de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, ci-après dénommées les « Parties 
contractantes », propose des dispositions relatives à l’abolition des formalités de visas pour les 
citoyens de la République du Bélarus et les résidents permanents de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, rédigées comme suit :

1. Les citoyens de la République du Bélarus titulaires d’un passeport national en cours de 
validité de la République du Bélarus sont exemptés de formalités de visas pour entrer sur le 
territoire de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, 
en sortir, y transiter et y séjourner temporairement pour des périodes n’excédant pas quatorze 
jours.

2. Les résidents permanents de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la 
République populaire de Chine titulaires d’un passeport en cours de validité de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine sont exemptés de 
formalités de visas pour entrer sur le territoire de la République du Bélarus, en sortir, y transiter et 
y séjourner temporairement pour des périodes n’excédant pas quatorze jours.

Gouvernement de la Région administrative spéciale
de Hong Kong
de la République populaire de Chine
3. Les titulaires d’un passeport national en cours de validité de la République du Bélarus et 

les titulaires d’un passeport en cours de validité de la Région administrative spéciale de Hong 
Kong de la République populaire de Chine peuvent entrer sur le territoire de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine et sur le territoire de la 
République du Bélarus, en sortir et transiter par ceux-ci en passant par les postes frontières prévus 
pour le trafic international de passagers. Lors du passage des frontières, les titulaires d’un 
passeport national en cours de validité de la République du Bélarus et les titulaires d’un passeport 
en cours de validité de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République 
populaire de Chine sont tenus de se conformer aux règles et procédures prévues par les lois et 
règlements de l’autre Partie contractante.

4. Les titulaires d’un passeport national en cours de validité de la République du Bélarus qui 
souhaitent séjourner sur le territoire de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la 
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République populaire de Chine pendant plus de quatorze jours doivent demander les visas 
correspondants aux missions diplomatiques et consulaires ou à l’autorité officielle, le cas échéant, 
de la République populaire de Chine. Les titulaires d’un passeport national en cours de validité de 
la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine qui 
souhaitent séjourner sur le territoire de la République du Bélarus pendant plus de quatorze jours 
doivent demander les visas correspondants aux missions diplomatiques et consulaires ou à 
l’autorité officielle, le cas échéant, de la République du Bélarus. La délivrance de visas à des fins 
d’emploi, d’investissement, de formation, d’études et de résidence est soumise aux lois et 
règlements des Parties contractantes.

5. En vue de préserver les intérêts des Parties contractantes, de prendre en compte leurs 
préoccupations de sécurité et de lutter contre la migration clandestine, les Parties contractantes 
empêchent l’entrée de toute personne indésirable.,

6. L’une ou l’autre Partie contractante peut suspendre temporairement l’application des 
disposions énoncées dans la présente note, en tout ou en partie, pour des raisons de sécurité 
nationale, d’ordre public, de santé publique ou en cas d’épidémie, de catastrophe naturelle, 
d’accident technologique ou de situation critique similaire.

7. Chaque Partie contractante notifie à l’autre Partie contractante, par la voie officielle, sa 
décision de suspendre ou de reprendre l’application des dispositions susmentionnées au plus tard 
72 heures avant la prise d’effet de la suspension ou de la reprise.

8. Les Parties contractantes s’échangent les spécimens des documents mentionnés aux 
paragraphes 1 et 2 de la présente note dans les trente jours suivant la conclusion, par un échange 
de notes entre les Parties contractantes par la voie officielle, des dispositions énoncées dans la 
présente note. Si l’une des Parties contractantes apporte des modifications auxdits documents, elle 
transmet des spécimens de ces derniers à l’autre Partie contractante au moins trente jours avant 
l’entrée en vigueur des amendements.

9. Tout différent découlant de la mise en œuvre des dispositions énoncées dans la présente 
note est réglé au moyen de consultations ou de négociations entre les Parties contractantes.

10. Les dispositions énoncées dans la présente note sont conclues pour une période 
indéterminée. Les Parties contractantes peuvent à tout moment mettre fin à l’application des 
dispositions. Dans ce cas, les dispositions restent en vigueur pour une durée de soixante jours 
après la date de réception par l’une des Parties contractante de la notification écrite de l’autre 
Partie contractante indiquant son l’intention de mettre fin à l’application des dispositions.

11. La présente note est rédigée en langues russe et anglaise, les deux textes faisant 
également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.

Si les dispositions ci-dessus rencontrent l’agrément du Gouvernement de la Région 
administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine, l’Ambassade de la 
République du Bélarus a l’honneur de proposer que la présente note et la note de réponse du 
Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de 
Chine constituent un accord entre le Gouvernement de la République du Bélarus et le 
Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de 
Chine, ayant été autorisé par le Gouvernement populaire central de la République populaire de 
Chine, relatif à l’abolition des formalités de visas.

Les dispositions ci-dessus entrent en vigueur trente jours après la date de réception par le 
Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de 
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Chine de la notification écrite du Gouvernement de la République du Bélarus, adressée par la voie 
officielle, confirmant l’accomplissement de ses procédures internes nécessaires à cet effet.

L’Ambassade de la République du Bélarus saisit cette occasion pour renouveler au 
Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong de la République populaire de 
Chine l’assurance de sa très haute considération.

Beijing, le 16 février 2017

Bureau du Gouvernement de la
Région administrative spéciale de Hong Kong 
à Beijing
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II

LE BUREAU DU GOUVERNEMENT DE LA RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG (LA 
« RÉGION ADMINISTRATIVE SPÉCIALE DE HONG KONG ») DE LA RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE CHINE 

À BEIJING

Le Bureau du Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong (la « Région 
administrative spéciale de Hong Kong ») de la République populaire de Chine à Beijing (le 
« Bureau de Beijing ») présente ses compliments à l’Ambassade de la République du Bélarus à 
Beijing (l’« Ambassade ») et a l’honneur de se référer à sa note n° 02-04/223 du 16 février 2017.

Le Gouvernement de la Région administrative spéciale de Hong Kong a le plaisir de 
confirmer que les dispositions proposées relatives à l’abolition des formalités de visas pour les 
citoyens de la République du Bélarus et les résidents permanents de la Région administrative 
spéciale de Hong Kong de la République populaire de Chine rencontrent son agrément. Nous 
serions très reconnaissants à l’Ambassade de bien vouloir informer le Bureau de Beijing de 
l’accomplissement par le Gouvernement de la République du Bélarus des procédures internes 
nécessaires à l’entrée en vigueur des dispositions.

Le Bureau de Beijing saisit cette occasion pour renouveler à l’Ambassade de la République de 
Bélarus les assurances de sa très haute considération.

Beijing, le 25 avril 2017

Ambassade de la République du Bélarus
N° 1 Dong Yi Jie
Ri Tan Lu
District de Chaoyang
Beijing


